
3. Paiement 

En cas de PAI alimentaire, veuillez contacter le service jeunesse de la mairie de La Balme de Sillingy. Pour 
les familles ayant droit aux bons vacances CAF 2026, pensez à nous les fournir dès que vous les recevez.  

Les tarifs sont fixés selon les quotients familiaux.

2. Inscriptions du lundi 2 mars au lundi 16 mars à 10h 

Ressortissants du régime général et agricole

Après cette date, aucune modification de réservation possible ne sera prise en compte sans facturation.
Pour les inscriptions, plusieurs possibilités :

Pour les familles qui n’ont pas déposé de dossier d’inscription, pensez à nous le faire parvenir rapidement 
(disponible sur le site de la mairie).

Mode d'inscription à privilégier. Le portail famille vous permet de gérer vos inscriptions et factures plus 
facilement.

Si vous n’avez pas vos identifiants, il est nécessaire de contacter le service Jeunesse de la mairie 
de La Balme de Sillingy. 

Les factures seront disponibles sur le portail famille à partir du lundi 30 mars. 
Pour les familles ayant opté pour le prélèvement automatique, celui-ci s'effectuera le mardi 07 avril. 

TARIFS JOURNeE 2026

- PENDANT LES PERMANENCES :
À l’Espace 2000 (1er étage) - 15 rue Colle Umberto
Les lundis, mardis, vendredis de 8h30 à 12h et de14h à 17h 
Les mercredis et jeudis de 8h30 à 12h.

Pour toute information, nous restons joignables par mail à service.jeunesse@labalmedesillingy.fr ou par 
téléphone au 04.50.68.07.07.

INSCRIPTIONS
1. Dépot de dossier

- PAR LE PORTAIL FAMILLE :
11-15 ANS

ACCUEIL DE LOISIRS
DU MARDI 07 AU VENDREDI 17 AVRIL 2026 

VACANCES
de printempsde printemps

Programme Ados

Quotient Familial Tarifs Bons CAF Participation 
CCAS Reste à charge

0 à 900 € 20 € 11 € 9 €

901 à 1500 € 20.50 € 5.50 € 15 €
1501€ à 2500 € 21.50 € 21.50 €

> à 2500 € 27 € 27 €
Hors CAF et MSA 27 € 27 €

Extérieurs commune 27 €   27 €


